
Vendredi dernier, la vingtaine
d’élèves quimpérois préparant
actuellement le Brevet d’initia-
tion à l’aéronautique s’est ren-
due sur la base aéronavale de
Lanvéoc-Poulmic pour un tour
d’horizon des carrières dans
l’aéronavale. L’initiative du
déplacement revient à l’associa-
tion Jeunes Bretagne qui a voca-
tion à créer des liens entre le
monde scolaire et l’aéronauti-
que.
Pilote de chasse, l’enseigne de
vaisseau VandenBrucken leur a
présenté les différentes filières
qui permettent d’accéder au

métier de pilote dans la marine.
Instructeur à l’école d’initiation
au pilotage, il a notamment
insisté sur l’importance de la
motivation pour la réussite
dans cette voie. La visite s’est
poursuivie par la découverte
des différentes flottilles héber-
geant les hélicoptères, en com-
pagnie de Jean-Michel Férézou
et Robert Seznec, plongeurs sau-
veteurs à bord des hélicoptères
Eurocopter EC 225. Cette visite
vient en complément de la qua-
rantaine d’heures de cours théo-
riques dispensées aux élèves au
cours de l’année.

> Notez bien

Réunions d’information, consul-
tations spécialisées et accompa-
gnement personnalisé sont le
cœur de l’activité de l’Espace
entreprendre qui suit 300 à
400 porteurs de projets par an,
dont 200 à 250 vont aller jus-
qu’au bout de leur démarche. Le
stage « Cinq jours pour entre-
prendre» vient renforcer ce dis-
positif et donner aux créateurs
des bases solides pour structurer
son projet.
« C’est un stage assez diversifié
avec, chaque jour, un thème pré-
cis et l’intervention de profes-
sionnels. On était déjà assez
avancé dans notre projet et cela

nous a permis de le valider. On
est reparti avec des tableaux de
comptabilité sur une clé USB
dont on se sert aujourd’hui »,
témoigne Catherine Coquil, qui
a créé, avec Anne Coyon, à l’is-
sue d’études de commerce, Isea-
Com, une agence de communica-
tion et d’événementiel spéciali-
sée dans le nautisme.

Combler des lacunes
« J’ai fait le stage une semaine
avant d’ouvrir ma crêperie bio à
Locmaria et cela m’a permis de
sortir d’une planète bio pour arri-
ver dans la réalité », explique,
quant à elle, Natacha Burel, jeu-

ne femme âgée de 32 ans, d’ori-
gine mauricienne, qui avoue
avoir ainsi comblé des lacunes
et trouvé un interlocuteur com-
pétent dans la personne d’un
banquier. « Je viens du nautis-
me et je n’avais pas de connais-
sance comptable ou marketing.
Ce stage a été pour moi très
bénéfique, même si la forme juri-
dique de la société était déjà
calée», renchérit Vincent Mar-
blez, 36 ans, qui a lancé « Rose
bunker » et ouvert à Quimper
une boutique d’accessoires de
mode recyclés et vintage.
Depuis, il a monté une boutique
en ligne et son associé a créé un

magasin à Paris. « On a affaire à
des professionnels extérieurs,
des gens de terrain qui avaient
une expérience de la création
d’entreprise. De plus, j’ai rencon-
tré d’autres créateurs avec qui je
suis toujours en contact», pour-
suit ce dernier. Le seul bémol,
c’est d’avoir eu connaissance du
stage un peu tardivement.

>Pratique
Prochain stage « Cinq jours
pour entreprendre »,
du 15 au 21 juin à la CCI.
Tarifs : 150 ¤. Contact :
02.98.98.29.29 ou sur
www.quimper.cci.fr

Le principal instigateur, en déten-
tion provisoire depuis octo-
bre 2010, Anthony Toulliou,
23 ans, a été condamné à quatre
ans de prison, plus un an de révo-
cation partielle d’une mise à
l’épreuve datant de 2008. Son
maintien en détention a été
ordonné.
Deux mandats de dépôt ont aussi
été prononcés à l’encontre de
deux autres prévenus, récidivis-
tes et aux casiers chargés. Il
s’agit de Mathieu Lohier, 25 ans,
condamné à deux ans de prison
plus un an de révocation de mise
à l’épreuve et de Xavier André,
24 ans, qui est condamné à deux
ans ferme, plus un an et trois
mois de révocation. Ce dernier
avait quitté le prétoire avant
l’énoncé du jugement.

Dénoncés
C’est à la suite de dénonciations,
que les gendarmes de Quimperlé
ont été informés de l’existence
d’un trafic d’héroïne impliquant
depuis 2009 plusieurs jeunes
dans la région de Riec-sur-Belon
et Pont-Aven. Les investigations
aboutissent en octobre 2010 à
l’interpellation de plusieurs
consommateurs. Certains sont
placés un temps en détention pro-
visoire. Anthony Toulliou, suspec-
té d’être le fournisseur, reste en
prison.
Hier, à l’audience, tous étaient
présents à l’exception d’un méca-

nicien sur un thonier, représenté
par son avocat. Un neuvième pré-
venu comparaîtra le 22 septem-
bre 2011, son avocat étant rete-
nu hier aux assises.
Les infractions reprochées diffè-
rent d’un prévenu à l’autre. Cinq
sont jugés en récidive. Trois sont
décrits comme les «nourrices »
ou « mules ».
Trois autres, dont Xavier André,
ajoutent un autre chef d’inculpa-
tion, celui d’association de malfai-
teurs.
À trois reprises, ils ont cherché à
tendre un guet-apens à deux des
prévenus pour se procurer de l’ar-
gent. À chaque fois, ils ont dû y
renoncer.

La maison transformée
en « Fort-Knox »
Mathieu Lohier a, lui, conduit à
près de six reprises le fournisseur
du trafic dans le Nord-Finistère
pour qu’il s’approvisionne auprès
du neuvième prévenu, jugé après
l’été. Anthony Toulliou a dû s’ex-
pliquer sur l’organisation du tra-
fic portant sur près de 500 g
d’héroïne. Hébergé chez son
père, il avait fait installer des
caméras transformant la mai-
son en « Fort Knox » . Son casier
comporte 18 mentions.
Le président Molié l’a interrogé
sur l’acquisition de deux BMW en
Allemagne. « Pourquoi acheter
ces voitures alors que vous
n’avez pas de permis ? » Il pour-

suit : « Une mauvaise langue
affirme, qu’après avoir commen-
cé à travailler après votre sortie
de prison en mars 2009, vous
avez arrêté votre activité. Pour-
quoi ? Est-ce pour que votre salai-
re ne serve pas à payer une
amende douanière de 90.000 ¤
pour une affaire de stupéfiants
antérieur ? »

Une peine plancher
de quatre ans requise
Le substitut Lemoine a requis des
peines s’échelonnant de cinq
mois de prison avec sursis et
mise à l’épreuve jusqu’à quatre
ans ferme plus un an de révoca-
tion d’un sursis antérieur à l’en-
contre d’Anthony Toulliou. C’est
le seul, « la vedette de l’audience
», pour lequel l’application de la
peine plancher est requise. Tous
les avocats de la défense ont solli-
cité la clémence du tribunal en
insistant pour certains sur la
garantie de réinsertion de leur
client.
Outre les peines de prison ferme
avec mandat de dépôt pronon-
cées à l’audience, les cinq autres
prévenus ont été condamnés à
des peines s’échelonnant de six
mois avec placement sous sur-
veillance électronique à deux ans
de prison avec sursis et mise à
l’épreuve de trois ans avec obliga-
tion de soins et de travail.

Cathy Tymen

Des jeunes créateurs d’entrepri-
ses conquis par ce stage animé
par des professionnels.

> Tribunal

En plus de
l’accompagnement
personnalisé,
l’Espace
entreprendre de la
CCI propose
régulièrement des
stages pour des
porteurs de
projets. Un plus
dans le parcours
de la création ou
de la reprise
d’entreprise.

Trafic d’héroïne : il quitte « Fort Knox » pour la prison

Aéronautique. Vingt jeunes
préparent le brevet d’initiation CCI. « Cinq jours

pour entreprendre »

Le groupe d’élèves quimpérois devant l’Eurocopter EC 225.
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ÉCRIVAIN PUBLIC. Permanence
d’un écrivain public, tous les mer-
credis, de 9 h 12 h 30 et de
13 h 30 à 16 h, sur rendez-vous
au 02.98.52.33.16 (accueil possi-
ble sans rendez-vous dans la limi-
te des disponibilités), au siège de
la Caisse d’allocations familiales
à Ty Douar.

GROUPE DE PAROLE. Le Cen-
tre d’information sur le droit des
femmes et des familles (CIDFF)
propose un groupe de parole
tous les jeudis après-midi pour
les femmes isolées. Inscriptions
au secrétariat de l’association,
tél. 02.98.95.10.02. Le CIDFF
propose également un micro-cré-
dit aux personnes en difficulté
financière suite à un accident de
la vie.

LUTTE CONTRE LE SURENDET-
TEMENT DES PARTICULIERS.
L’association Crésus (Chambre
régionale du surendettement

social) tient des permanences les
mercredi et samedi matin, à l’Es-
pace associatif et le vendredi
après-midi, au centre social de
Kermoysan. Prendre rendez-vous
au 06.15.86.66.94. Courriel :
permanence@cresus-bretagne.fr.

CARRIÈRES EMPLOI QUIM-
PER. Le service accompagne-
ment vers l’emploi du Secours
catholique est à disposition pour
aider dans la recherche d’emploi.
Les permanences sont ouvertes
les lundi, mardi et jeudi, de 9 h à
12 h. Prendre rendez-vous au
02.98.95.14.23 ou par courriel :
carrieresquimper@yahoo.fr.

AGORA JUSTICE. Permanence
tous les mercredis, au Tribunal
de grande instance de Quimper.
Les professionnels juristes
accueilleront les personnes de
9 h à 12 h et de 14 h à 17 h. Les
rendez-vous sont à prendre au
secrétariat d’Agora justice.

Le tribunal
correctionnel a
condamné, hier,
huit jeunes
impliqués dans un
trafic d’héroïne.
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